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Règlement d'organisation 7 août
1953

de la Maternité cantonale du 7 mars 1930

(Modification)

L'art. 10 du Règlement d'organisation est abrogé et remplacé
par la disposition suivante:

«Art. 10. Les fonctionnaires de la maternité sont:

1. le directeur,
2. l'intendant,
3. deux médecins-adjoints, dont l'un est le suppléant du

directeur,
4. cinq médecins-assistants,
5. les sages-femmes.

La place de directeur est occupée par le professeur
d'obstétrique et de gynécologie en fonction à l'Université.
La durée des fonctions coïncide pour les deux charges. Les
fonctions de l'intendant et des médecins-adjoints sont de

quatre ans, celles des assistants et des sages-femmes d'un an.»

La présente modification entrera en vigueur immédiatement.
Elle sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, 7 août 1953.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le vice-président:
R. Gnâgi

Le vice-chancelier:
H. Hof
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Ordonnance
déterminant les eaux du domaine public et les eaux privées

qui sont placées sous la surveillance de l'Etat
du 5 juin 1942

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

vu l'art. 36 de la loi du 3 avril 1857 sur l'entretien et la
correction des eaux,

arrête:

Le cours d'eau privée Mallauibach, qui se jette dans l'Aar,
dans la commune de Guttannen, district de l'Oberhasli, est placé
sous la surveillance de l'Etat.

La présente modification sera publiée de la manière usuelle
et insérée au Bulletin des lois.

Berne, 11 août 1953.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Mœckli

Le chancelier:
Schneider

11 août
1953
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